
P É T I T I O N  E U R O P É E N N E

La pétition sera envoyée aux entreprises de chocolat lors de leur assemblée générale en juin 2015. Entre-temps, pensez à n’acheter que des produits chocolatés issus du commerce équitable !

NOm AdREssE sIgNATURE E-mAIL POUR LA NEWsLETTER sUR dEs sUJETs CONNEXEs 
(optionnel) 

Nous demandons aux entreprises de chocolat de:
1.  offrir des salaires équitables aux produc-

teurs de cacao et à leurs ouvriers agricoles 

2.  respecter les droits de l’homme et du tra-
vail sur toute la chaîne de production de 
cacao et s’opposer à l’exploitation des en-
fants par le travail

3.  améliorer les capacités des producteurs de 
cacao à réaliser une agriculture durable et 
diversifiée

4.	 	adopter	une	certification	indépendante	et	
un système de suivi

Si vous comptez parmi les millions de personnes qui sont dépendantes 
du chocolat dans le monde, tenez-vous bien ! Cette nouvelle risque d’être 
dure à avaler. Alors que le marché des produits chocolatés explose et 
que l’industrie du chocolat encaisse des profits importants, de nombreux 
fermiers producteurs de cacao et ouvriers agricoles en Afrique, en Amé-
rique latine et en Asie font face à des réalités consternantes :

 

• Pauvreté absolue due à des revenus bas et instables

•  Conditions de vie et de travail précaires : travail dangereux, heures 
 supplémentaires excessives et mauvaise alimentation

• Exploitation des enfants qui travaillent dans les plantations de cacao

•  Terres agricoles détruites à cause d’une exploitation non durable et 
des monocultures

Visitez le site www.makechocolatefair.org pour de plus amples informations.

AGISSEZ  

MAINTENANT 

     SIGNEZ -LA 

Appel aux entreprises de chocolat pour rendre le chocolat équitable! 



description des  
QUATRE dEmANdEs AUX ENTREPRIsEs dE CHOCOLAT :

2)  offrir des salaires équitables 
aux producteurs de cacao et à 
leurs employés 

Les entreprises de chocolat doivent garantir 
des revenus suffisants aux petits producteurs 
et aux ouvriers agricoles afin de leur garantir, 
à eux et à leur famille, des conditions de vie 
décentes, et ce proportionnellement au coût 
global de la vie dans leurs pays respectifs. Le 
salaire moyen des fermiers et des ouvriers 
agricoles est, tout particulièrement en Afrique 
de l’Ouest, très en dessous du niveau de pau-
vreté absolue, lequel est de 1,25 dollar amé-
ricain ou moins pour vivre par jour. Le revenu 
doit couvrir les besoins primaires de celui qui 
le gagne et de sa famille c’est-à-dire le loge-
ment, l’alimentation, l’eau potable, les soins 
de santé, l’éducation, le soin des enfants, 
les impôts et les moyens de transport, entre 
autres. Pour les petits producteurs, ces reve-
nus se rapportent au prix minimum équitable 
pour leurs grains de cacao, leur permettant de 
payer un salaire à leurs ouvriers agricoles. De 
plus, un paiement équitable évite aux fermiers 
de recourir au travail des enfants et permet 
aux parents de payer les coûts relatifs à l’édu-
cation pour leurs enfants.

2) Respecter les droits de 
l’homme et du travail sur 
toute la chaîne de production 
de cacao et s’opposer à l’ex-
ploitation des enfants par le 
travail 

Les entreprises de chocolat doivent respecter 
les Droits de l’Homme et des conditions de 
travail décentes en se conformant et en appli-
quant les principes internationalement re-
connus définis dans la Déclaration universelle 
des Droits de l’Homme et par l’Organisation 
internationale du travail (OIT). En Côte d’Ivoire 
et au Ghana presque 2 millions d’enfants tra-
vaillent dans les plantations de cacao, et des 
centaines de milliers d’entre eux travaillent 
dans des conditions qui ne sont pas tolérées 
par les normes internationales. Ces pro-
blèmes fondamentaux dans la production de 
cacao entraînent que les entreprises doivent 
s’opposer de manière radicale au travail des 
enfants tel qu’il est défini dans les conventions 
numéro 182 et 138 de l’OIT.

3) Améliorer les capacités des 
producteurs de cacao à réali-
ser une agriculture durable et 
diversifiée	

Les entreprises de chocolat doivent contribuer 
au maintien d’un système écologique et cli-
matique équilibré ainsi qu’à la bonne qualité 
des terres et de l’eau par la promotion de la 
production durable de cacao. Ils doivent aug-
menter encore les capacités des fermiers à di-
versifier leurs produits agricoles puisque cela 
joue un rôle crucial dans l’amélioration des 
conditions de vie des petits producteurs. Culti-
ver et vendre des récoltes variées stabilise les 
revenus des fermiers et des travailleurs en ré-
duisant leur dépendance vis-à-vis d’un marché 
du cacao peu rentable. De plus, une agricul-
ture diversifiée les protège de certaines crises 
telles qu’une mauvaise récolte due à des 
conditions météorologiques extrêmes, et cela 
réduit les effets négatifs des variations ex-
trêmes des prix tout en améliorant la sécurité 
alimentaire. C’est pour ces deux raisons que 
les entreprises doivent assurer des formations 
régulières aux producteurs de cacao sur les 
pratiques agricoles sensibles aux ressources 
naturelles et au climat et sur les méthodes de 
diversification agricole.

4)	Adopter	une	certification	
indépendante et un système 
de suivi

Les entreprises de chocolat doivent utiliser 
un système indépendant d’homologation 
des produits ainsi qu’un système externe de 
suivi afin de garantir le respect des normes 
écologiques et sociales formulées plus haut 
et d’assurer la transparence complète tout au 
long de la chaîne de production. Etant donné 
que la certification indépendante des produits 
ne concerne actuellement qu’une petite partie 
de la totalité de la production du chocolat, les 
entreprises doivent donc augmenter de façon 
conséquente l’utilisation de cacao certifié en 
vue d’aligner à long terme tous leurs produits 
sur ces normes. 


